
QUESTION ECRITE 
 
 
 
Monsieur Yves Vandewalle attire l'attention de Monsieur le Garde des Sceaux, Ministre de 
la Justice et des libertés sur l'opacité du fonctionnement de certaines syndics de 
copropriété.  
 
Près de 8 millions de Français sont copropriétaires. A plusieurs reprises, l'Association 
« Consommation, Logement et Cadre de vie » a souligné les abus dont ils peuvent être 
victimes de la part de certains syndics.  
 
Ainsi, le compte bancaire séparé, normalement obligatoire dans toute copropriété, n'est 
que très rarement ouvert, les syndics augmentant alors leurs honoraires au minimum de 
20%. 
 
Or le compte bancaire séparé offre une réelle sécurité juridique et une transparence dans 
la gestion des fonds de la copropriété. Il semblerait, cependant, qu'aucune disposition n'ait 
été prise pour que cessent de tels abus et pour que le compte séparé puisse être ouvert 
sans possibilité de dispense.  
 
Par ailleurs, l'Association CLCV note de nombreux abus quant à la rémunération de 
certains syndics. La transmission de l'état daté peut être ainsi parfois facturé jusqu'à 530 
euros comme il peut être demandé 100 euros pour l'envoi d'un courrier en recommandé.  
 
Un projet de loi relatif aux syndics serait en cours de préparation.  
 
En conséquence, il souhaiterait savoir quelles mesures le Gouvernement entend prendre 
pour lutter contre ces abus et pour mieux encadrer certaines prestations. Il aimerait 
également savoir si un projet de loi est bien à l'étude à ce sujet et, si tel est le cas, quand il 
sera soumis au Parlement. 


